
 

 
 
 

Elaborer et mettre en œuvre un projet de tiers-lieux associatif 

Stage 3h 05/12/2024 18h-21h 

 
 

Contexte : 

Ce sont des lieux du faire ensemble : des leviers d’innovation grâce aux espaces partagés qu’ils offrent, 
des lieux de rencontres et de partage qui encouragent aux collaborations et aux projets collectifs. Les 
associations sont donc tout naturellement à l’origine de bon nombre d’entre eux. Comment monter 
un tel projet et en garantir la réussite ? 
 

 

Objectifs : 

Comprendre ce qu’est un tiers lieu 
En déduire les éléments incontournables de tout projet de tiers lieu 
Découvrir des outils de gestion de projets efficaces 

 
 

 

 

Programme : 

 Définitions et caractéristiques du tiers lieu 

 Les outils de gestion de projets 

 Coordination avec les partenaires locaux (municipalités, entreprises, autres associations) 

 Aspects juridiques et administratifs (statuts, règlements intérieurs, assurances…) 

 Stratégies pour pérenniser le tiers-lieux (financements, partenariats, engagement des 
bénévoles…) 

 Application pratique 

 Quelques ressources 
 

 


